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Page 10, paragraphe 5.3.1, formule 
 

Au lieu de v lire V 
 
Page 11, après le paragraphe 5.3.3, ajouter un nouveau paragraphe 5.4, comme suit : 
 

"5.4. Les garnitures de frein 
 

Les garnitures de frein ne doivent pas contenir d'amiante." 
 
Page 12, paragraphe 9 
 

Supprimer tous les crochets. 
----- 


